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1. À sa vingt-cinquième session, le Comité des programmes et des budgets a 
adopté la conclusion 2009/3, dans laquelle il a confié au Vice-Président du Comité 
le soin de mener des consultations informelles ouvertes à tous sur l’emploi du 
montant restant des soldes inutilisés dus aux États Membres en 2010, en tenant 
compte en particulier du projet d’utilisation de ces soldes en 2010-2011 qui figure 
dans le document IDB.36/12 et des vues exprimées par les États Membres sur ce 
sujet à sa vingt-cinquième session. Dans la même conclusion, prenant en compte le 
résultat des consultations informelles, le Comité a prié le Secrétariat de fournir aux 
États Membres un projet révisé de reversement ou d’utilisation du montant restant 
des soldes inutilisés dix jours avant la trente-sixième session du Conseil du 
développement industriel. Conformément à la conclusion 2009/3, le Secrétariat a 
soumis aux États Membres une proposition révisée du Directeur général 
(IDB.36/12/Add.1). 

2. En tenant compte en particulier du projet d’utilisation des soldes inutilisés qui 
figure dans le document IDB.36/12 et des vues exprimées par les États Membres sur 
ce sujet à la vingt-cinquième session du Comité, des consultations informelles ont 
été menées les 4 et 10 juin 2009. 

3. À l’issue de la réunion du 10 juin 2009, une troisième réunion a été 
programmée pour le vendredi 19 juin 2009. Les conclusions de cette réunion ainsi 
que tout autre élément pertinent seront communiqués au Conseil durant la session. 

 


